                                                                                 APPROUVE

                                                                                  par la Résolution de la Commission

                                                                                  de l’Union douanière 

                                                                                  le 18 juillet 2010  No 287 
             Modalités d’établissement de la déclaration en douane de voyageur
Chapitre 1.   Généralités
     1. Les présentes modalités d’établissement de la déclaration en douane de voyageur sont conformes avec l’article 355 du Code de douane de l’union douanière.

      2. Le bulletin de déclaration en douane de voyageur (ci-après: déclaration) comprend le formulaire principal et le formulaire supplémentaire Déclaration de la monnaie manuelle et/ou instruments monétaires (ci-après: déclaration de la monnaie manuelle) pour constituer l’annexe du formulaire principal de la déclaration et qui sera rempli aux cas prévus par les prsentes Modalités.
       3. Le bulletin de la déclaration est de format A5 (148 x 210 mm) ou A4 (210 x 296) reproduit à l’imprimerie ou à l’aide du papier autoreprographique.

       4. Le bulletin est rempli par le déclarant à la main, d’une écriture nette et lisible ou à l’aide des outils électroniques pour pouvoir exposer dans les rubriques proposées les renseignements exigés portant les marchandises en déplacement par la frontière douanière de l’union douanière (ci-après:  frontière douanière) ainsi que pour exposer d’autres renseignements exigibles nécessaires pour des raisons des règlements douaniers en vigueur et conformes à la législation douanière de l’union douanière.

          La production d’une copie électronique ou du texte de la déclaration en version électronique n’est pas exigée.

       5. Les renseignements figurant dans le texte du bulletin seront exposés en langue officielle du pays membre de l’union douanière, en russe ou en anglais et, si autorisé par les services douaniers, en une autre langue maîtrisée par les agents des services douaniers.
         6. Si un seul exemplaire de bulletin envisagé (ci-après: page principale) ne suffit pas pour pouvoir exposer les renseignements exigés et concernant toutes les marchandises en transfert par la frontière douanière, on a recours à un nombre d’exemplaires de déclaration (ci-après: pages supplémentaires).

          L’emploi des  pages suppémentaires prévoit l’exposition des renseignements concernant par les alinéas 3.1, 3.3 du paragraphe 3 et par le paragraphe 4 de la déclaration.

          Avec ceci, les pages supplémentaires seront remplies suivant les règlements relatifs aux paragraphes identiques des pages principales.

         Les pages supplémentaires dûment remplies constituent partie integrante du texte de la déclaration.

         7. Les renseignements exposés dans la déclaration peuvent être modifiés ou complétés avant la sortie de dédouanage sur l’autorisation des services douaniers et sur la demande motivée du déclarant produite sous forme écrite et si les modifications ou compléments en question n’influencent pas la décision des services concernés portant la sortie des marchandises et ne font pas objet d’un changement pouvant générer la nécessité de modifier les renseignements décidant la valeur des montants des taxes en douane et responsables de la fidelité aux interdictions et limitations en vigueur.
       Les modifications ou complétations des renseignements quelles que soient produites dans la déclaration enregistrée  ne peuvent pas donner lieu à l’annonce des marchandises autres que celles indiquées dans la déclaration en douane enregistrée.
      Des modification ou compléments en question font objet de leur législation par voie de la signature du déclarant lui même et par l’apposition du cachet personnel de l’officier de douane mandaté responsible de l’enregistrement de la déclaration remplie.

      8. Le déclarant est appellé d’exposer dans la déclaration des renseignements exig2s y compris les réponses proposées sous forme des cages à cocher ( la cage cochée signifie une réponse affirmative, la cage vide correspond à la r2ponse négative).

      9. Un exemplaire du bulletin principal de la déclaration et, si nécessaire, l’exemplaire du formulaire supplémentaire remplies restent dans le dossier du service douanier.

                      Chapitre 2. Règlements d’établissement du formulaire principal de la 

                                                            Déclaration
10. Le bulletin est établi en deux exemplaires dans le but de dédouanement de:
       marchandises importées sur le territoire douanier de l’union douanière en tant que bagage accompagné au cas où la personne physique initiateur du déplacement dispose du bagage non accompagné au moment de passage de la frontière douanière;

        marchandises déplacées à travers la frontière douanière comme bagage non accompagné;

        marchandises don’t le déclarant a voulu procéder à l’identification;

        moyens de transport d’utilisation personnelle importés au territoire de l’union douanière temporairement.

       Dans d’autres cas le second exemplaire de la déclaration sera rempli au gré du déclarant. Ce dernier a le droit d’en avoir trois exemplaires et plus, et c’est lui même qui le décide et à son gré.

      Les bureaux centraux des services douaniers de l’union douaniere, à savoir:
           le Comité national de la Douane de la République de Belarus- de la Partie bélarusse,

           le Comité de Contrôle douanier du Ministère des Finances de la République de Kazakhstan- de la Partie kazakhstane,

           le Service douanier fédéral- de la Partie russe

peuvent établir les cas où la déclaration en douane des moyens de transport moto- et automobiles ne prévoierait pas qu’un seul exemplaire.

11. Les cages “entrée” , “sortie” sont prévues la direction de déplacement des marchandises par la frontière.

12. Le paragraphe 1 de la déclaration est réservé pour les renseignements sur le déclarant lui même, pour les références du document d’identité du déclarant, les renseignements précisant s’il y a avec le déclarant les personnes âgées de moins de 16 ans et ce, par la voie d’apposition d’une marque appropriée dans les cages “oui” et “non” sans ignorer l’indication du nombre de personnes en question dans la cage “nombre de personnes”.
13. Dans l’alinéa 2.1 du paragraphe 2 le déclaranr aura à mettre la marque correspondante dans la cage “oui” ou “ non” pour ce qui concerne la présence ou l’absence des marchandises déplacées en tant que bagage accompagné. En cas de bagage en question il sera mis le nombre total de colis dans laligne “nombre de colis” de l’alinéa 2.1 du paragraphe 2 dans le texte de la déclaration.

14. Le déclarant aura à indiquer dans l’alinéa 2.2 du paragraphe 2 la présence ou l’absence de marchandises déplacées à titre de bagage non accompagné et ce, par la voie de mettre la marque adéquate dans la cage “oui” ou “non”. En cas de présence des marchandises envisagées on a à mettre en chiffre le nombre total de colis dans laligne “nombre de colis” de l’alinéa 2.2 du paragraphe 2. Au point d’arrivée sur le territoire douanier de l’union douanière les renseignements ci-exposés sont traités comme notification adressée aux services douaniers et portant sur la présence ou l’absence des marchandises déplacées par la frontière en qualité de bagage non accompagné et appartenant au déclarant.
15.Le déclarant aura également à donner les informations sur la présence ou l’absence des marchandises lui appartenant et transférées par la frontière au moyen d’un transporteur et ce, avec la mise de la coche correspondante “oui” ou “non” dans la cage appropriée. En cas si demandé, on met en chiffres dans l’alinéa 2.3 du paragraphe 2 le nombre total de colis du bagage appartenant au déclarant.

16. Dans l’alinéa 3.1. du paragraphe 3 le déclarant aura à cocher la cage “oui” ou “non” pour indiquer s’il dispose ou non da la monnaie manuelle des pays membres de l’union douanière, des chèques de voyage don’t la somme totale ne dépasse pas la contre-valeur de 10 000 dollars USA.

        Au gré du déclarant lui même, il peut exposer dans l’alinéa indiqué les renseignements sur la monnaie manuelle et chèques de voyage déplacés. Dans la rubrique “désignation” il aura à indiquer soit le type de la monnaie soit le type de l’instrument monétaire- “chèque de voyage “. Avec ceci, la somme sera donnée en unités de la monnaie exposée (valeur de la monnaie nominale pour les chèques de voyage).
17. Dans l’alinéa 3.2 du paragraphe 3 le déclarant annonce la monnaie en espèce des états membres de l’union douanière qu’il a l’intention de faire passer par la frontière ainsi que la monnaie étrangère, les chèques de voyage en somme supérieure à 10 000 dollars USA en contre-valeur, et les bons de caisse, chèques de banque et ce, par la voie de cocher la cage “oui” ou “non” correspondante.

       En cas de la réponse “oui”, le déclarant aura à remplir le formulaire supplémentaire, c’est-à-dire la déclaration de la monnaie manuelle.
        En cas de passage des marchandises indiquées, les renseignements concernant ces marchandises seront imposées à être indiqués dans la déclarationde monnaie manuelle.

18. L’alinéa 3.3 du paragraphe 3 sera rempli par le déclarant au cas si ce dernier dispose des moyens de transport à usage personnel à faire passer par la frontière et ce, par cocher la cage correspondante “oui” ou “non”. A titre supplémentaire, dans le même alinéa il faudra indiquer les renseignements sur ces moyens de transport et séparemment pour chaque unité. Avec ceci, pour chaque moyen de transport il existe une page supplémentaire à remplir.

19. L’alinéa 3.4 du paragraphe 3 de la déclaration porte sur la présence des marchandises don’t le déclarant dispose et qu’il déclare par la coche correspondante (“oui” ou “non”) et qui sont susceptibles à des interdictions ou restrictions en vigueur selon les normes législatives de l’union douanière.

         En cas de présence de telles marchandises, les renseignements détaillés en concernants ainsi que les renseignements portant les pièces administratives concernant le respect des restrictions en question et le nom du service officiel responsible de la délivrance des pièces administratives mentionnées seront indiqués dans le paragraphe 4 du texte de la déclaration.
20. L’alinéa 3.5 du paragraphe 3 concerne la présence des marchandises indivisibles don’t la masse totale est supérieure à 35 kg et (ou) les marchandises don’t la masse est supérieure à 50 kg et don’t la valeur en douane dépasse 1 500 euro; la marque correspondante sera mise par le déclarant dans la cage “oui” ou “non”.

       En cas de présence des marchandises ci-indiquées, les renseignements détaillés en concernant feront objet du paragraphe 4 de la déclaration.

21. Dans le paragraphe 4 le déclarant aura à exposer les renseignements ci-après concernant les marchandises indiquées dans les alinéas 3.4, 3.5, les marchandises omligatoires à être déclarées à la douane ainsi que d’autre marchandises que le déclarant décide à déclarer à son gré:
    1) nomination et signes caractéristiques (matière, couleur, forme, marque, numéro d’identification (si existe);

     2) références des documents relatifs au respect des restrictions en vigueur;

     3) poids/ quantité

   4) coût des marchandises (en monnaie des états membres de l’union douanière, euro ou dollars USA)

     En cas où la déclaration concerne les marchandises déplacées en tant que bagage non accompagné et transorté par une compagnie aérienne à titre de bagage accompagné mais quand même, pour des causes hors la volonté de la personne physque n’ont pas été acheminées jusqu’au point d’arrivée simultanément avec l’arrivée de cette personne physique, le déclarant aura à indiquer dans la même rubrique les références des documents portant la mise de son bagage à la responsabilité du transporteur aérien et/ou autres documents permettant d’identifier ce bagage.
22. Les pages supplémantaires de la déclaration auront dans leur haut droit de la face recto la marque “page No____” faite par le déclarant lui même aussi bien que le nom, prénom et prénom patronymique, pays de résidence permanente et la pièce d’identité du déclarant (No passeport ou autre pièce d’identité) indiqués dans le paragraphe 1 de la page principale.

      En cas de pages supplémentaires jointes à la déclaration le déclarant doit donner la note “Pages supplémentaires:__________” dans la partie droite et en haut de la page principale recto; puis, on donne le nombre de pages supplémantaires en toutes lettres.
23. Tous les exemplaires de la déclaration (pages principales et supplémentaires) seront signées par le déclarant ou par la personne mandatée du représentatnt officiel des services douaniers; puis, on mettera à chaque page la date où la déclaration a été remplie.

     En cas de la déclaration en douane déposéê par intermédiaire du représentant de la douane la signature de ce dernier sera suivie de:

    numéro personnel d’enregistrement du représentant de la douane inscrit dans le registre officiel;

   fonction, nom, prénom, prénom patronymique de l’officier du service douanier responsible des opérations en douane;

       numéro du document autorisant l’officier douanier d’agir en opération douanières au nom du déclarant

             Chapitre 3. Modalités d’établissement de la déclaration de la monnaie manuelle

2.4. La déclaration de la monnaie manuelle est établie en cas de passage par la frontière de:

- monnaie manuelle (billets de banque et pièces sauf les pièces en métaux précieux) et chèques de voyage en somme supérieure à la contre-valeur de 10 000 dollars USA;

- autre instruments monétaires à titre documentaire (bon de caisse, chèque (de banque) titre au porteur certifiant l’obligation de leur émetteur de rembourser les moyens monétaires sans savoir le nom de la personne profitant de remboursement).
    Le formulaire rempli porte les renseignements concernant tous les moyens monétaires déplacés par la frontière y compris les ch7ques de voyage et autres instruments monétaires.

25. La déclaration de la monnaie manuelle est remplie et signée par le déclarant en deux exemplaires. Egalement, le déclarant aura à mettre la date d’2tablissement dfu formulaire.

    Un exemplaire de la déclaration de la monnaie manuelle accompagné de formulaire principal est déposé aux services douaniers. L’autre exemplaire de la déclaration de la monnaie manuelle portant le visa des services douaniers est délivré au déclarant.

26. Le paragraphe 1 de la déclaration de la monnaie manuelle concerne les renseignements sur le déclarant lui même. L’adresse de la résidence (enregistrement) sur le territoire de l’union douanière et les références du document certifiant le droit de sejour de la personne interessée au territoire de l’union douanière ( en cas de présence de ce document) sont indiquées par les personnes non résidents des états membres de l’union douani7re.
27. Dans la rubrique du paragraphe 2.1 de la déclaration de la monnaie manuelle le déclarant indique la valeur nominale ou la somme correspondante en monnaie de l’état membre de l’union douanière ou en monnaie étrangère et don’t le droit d’acquisition est certifié par l’instrument monétaire. En cas où la valeur nominale est inconnue ou il est impossible de détewrminer la somme en monnaie de l’état membre de l’union douanière et don’t le droit de disposition est certifié par l’instrument monétaire, on doit indiquer la quantité des instruments monétaire qu’on déplace par la frontière.

29. Le paragraphe 3 est prévu pour la marque”autre personne” pour le cas de déplacement des moyens monétaires (monnaie) qui ne sont pas la propriété de la personne physique. La marque “autre personne” qu’onmet dans la rubrique 3.1 impose le déclarant à donner la nomination et le siège (siège social) de l’entreprise< compagnie ou société propriétaire des moyens et/ou instruments monétaires déplacés par la frontière.

30. Pour les paragraphes 4 et 5 de la déclaration de la monnaie manuelle , en cas où l’on met “autre”, le déclarant aura à indiquer la source de revenu ou l’usage supposé de la monnaie manuelle ou/et des instruments monétaires.

31.Dans le paragraphe 6 de la déclaration de la monnaie manuelle, à savoir dans la rubrique “pays de départ “ le déclarant indique le point initial de son itinéraire (pays duquel les moyens monétaires manuels ou/et les instruments monétaires sont exportés) tandis que la rubrique “pays d’arrivée” est prévue pour le nom du pays point final d’arrivée du déclarant. Par conséquence, la date du départ du pays de départ sera la date où l’on quitte le pays et la date d’arrivée dans le pays point final sera considéré comme date d’arrivée au point final de l’itinéraire de voyage.

32. Le paragraphe 6.1 de la déclaration de la monnaie manuelle est réservé pour indiquer le moyen de transport par lequel le déclarant est arrivé au territoire de l’union douanière ou par lequel il le quitte. 

